
INSCRIPTION  2015

Qualifications
30 et 31 mai 2015

Demi-Finale
27 et 28 juin 2015

Finale
12 et 13 sept. 2015

Nom :

Prénom :

Sexe :         Masculin         Féminin

Date de naissance : /                  /

Nationalité :

Téléphone :   

E-mail : 

Licence FFGolf (numéro) :

Signature :

JOUEUR   /   JOUEUSE

Ce tarif comprend :

• les droits de jeu pour les
deux tours des
qualifications 2015 et de la
demi-finale 2015 (le cas
échéant),

• Le libre accès au pot festif
du dimanche 28 juin 2015,

• La participation à la
cérémonie de remise des
prix du dimanche 28 juin
2015 (avec tirage au sort),

• un don de 5 € en faveur des
Restos du Cœur.

Le présent bulletin d’inscription est à compléter lisiblement,
puis à renvoyer accompagné d’un chèque de 25 euros établi à
l’ordre de la « Friends Cup Association » à l’adresse suivante :

FRIENDS CUP
92 boulevard Poniatowski   - 75012 PARIS

DROITS DE JEU

25 €

Pour participer à la Friends Cup
2015, les éléments ci-dessous sont
obligatoires :

• Licence 2015,
• Certificat médical valide de

non contre-indication à la
pratique du golf en
compétition,

• Statut golfique amateur.

www.friends-cup.fr

06 72 93 13 85

association@friends-cup.fr

92 bd Poniatowski
75012 PARIS

Pour les non-abonnés, un
« Friends Pass - 2 tours » sera
exceptionnellement mis en
vente, chaque weekend, par
l’accueil du golf de Villennes-
sur-Seine au prix de 90 €
seulement (au lieu de 118 €).

PASS 2 TOURS

Les informations recueillies sur ce bulletin sont nécessaires à votre inscription. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont exclusivement destinées
à la Friends Cup Association. Conformément à la loi n°7817 du 6 janvier 1978, chaque personne inscrite à la Friends Cup 2015 dispose du droit d’accès, de
communication et de rectification des informations la concernant auprès de la Friends Cup Association. L’inscription à la Friends Cup 2015 implique le strict
respect des règles du jeu de golf et de l’Etiquette. Elle inclut également le consentement du joueur pour l’utilistion et la diffusion de ses nom, prénom et image
par la Friends Cup Association, dans le cadre de ses activités et sur l’ensemble de ses supports de communication. Il est par ailleurs entendu que les green-fees
seront à payer avant chaque départ, auprès de l’accueil du golf de Villennes (sauf pour les abonnés), qu’aucune annulation ou remboursement ne pourront
intervenir pour cause météorologique ou après le 3 mai 2015, et qu’une absence du joueur aux départs de la compétition entraînera une disqualification,
selon les règles édictées par la FFGolf.

Golf de

Villennes-sur-Seine


